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NOTE PRÉLIMINAIRE. 

Le Budget des Recettes et des Dépenses pour ordre est formé 011 exécution 
<ic l'article 24 de ln loi du f !> mai 18-1-G sur ln coruptubilité publique : il St' 
compose 'do tous les fonds étrnugcrs ü l'.Étut ( fonds de tiers ou particuliers), _ 
mais dont le Trésor public est chargé d'effectuer la recette cl le rembour 
scmont , soit directement, soit par l'intermédiaire de ses comptables. Ces 
opérations ;;ont renseignées pour ordre dans le compte annuel de l'Adminis 
(ration des Finances. 

Le projet présenté pou1· l'exercice 1872 est établi d'après 
les renseignements fournis par les Ministèi-cs que la chose 
concerne. Les opérations, tant en recette qu'en dépense, y 
sont évaluées il une somme de . fr. 

Au 6udgcl voté pour l'exercice 1871, elles sont fixées à 
·107,M9,800 
95,270,000 

)) 

)) 

Différence en plus au projet dcl.h1dgd de l'exercice 187t. fr. 14~279,800 >> 

ludépeudruument des changements qui ont été apportés aux évaluations , 
pour l'exercice 1872, afin de les mettre mieux en rapport avec les faits, et 
auxquels on doit principalement attribuer la différence que l'on vient d'indi 
qncr, trois articles nouveaux ont été introduits au présent Budget, savoir: 

,f 1• A l'al'licle DÛ, ~ha pitre II : Produits du Jardin Botanique.-Évaluatiou: 
f ,000 frimes. 

L'article 5 de la loi du 7 juin i 870, qui approuve l'acquisition du Jardiu 
Botanique de Bruxelles, porte que les produits de cc Jardin et des serres 
pourront être vendus et utilisés dans l'intérêt de l'établissement, confer 
mément il des règles de comptabilité et de contrôle, arrêtées de commun 
accord entre le Département des Finances et celui de l'Intérieur. 

Comme suite t\ cette disposition 1 un 1·èglcment de comptabilité a été an-èté 
le f O du ruême mois, d'après lequel les produits précités doivent former un 
fonds des tiers afin <le pouvoir être appliqués conformément au vœu <le la loi. 
Tel est le motif pour lequel on propose l'introduction de cet article au 

présent Budget. 
'2° A l'article 5:l 1 chapitre l ll : . Fonds spécial des établissements régis par 

le Département de la Guerre. - Evaluation : ·l0,000 francs. 
L'exécution des commandes faites par des gou'\_'erncmcnls étrangers et pai· 

des particuliers aux établissements régis par le IJépartemont <le la Guerre! 
accroit les frais généraux dont sont g1·cvés ces établissements par suite de 
l'emploi de la force motrice nécessaire au travail des machines et outils, 
ainsi que de l'usure du matéric]', des machines cl des outils employés pour 
la fabrication des objets commandés. 

Des observations ont été faites à ce sujet par la' Cour des comptes. _ 
Pour mettre l'Etat à l'abri de toute perte de ce chef, des prélèvements 

proportionnels seront opérés sur les prix de ces fournitures, à l'effet de consti 
tuer 11n fonds spécial, dont le Ministre ne disposera qu'au moyen d'ordon 
nances visées préalablement par la Cour des comptes, lorsqu'il s'agira de 
liquider les dépenses relatives à la force motrice et au l'emplacement ou il 
la réparation du matériel; des machines et- outils dont il s'agit. 

On évalue t\ { 0,000 francs les sommes qui pourront être versées en ·1872 
pour alimenter ce fonds spécial. 
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NOTE PRÉLlMINAIRE. 
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:5° t\ l'arl icle tiô 1 mèrue chapitre : Afj1"ltnÛÙ;sement et appi·opriatùm des 
sta lions communes et construction de remises et ateliers, etc., par l' Etal (art. 50 
de ln convention du 2!'i avril 1870: approuvée par la loi du 5 juin :1870). - 
~:valuation : 1,200,000 francs. 

Aux termes de ln convention du 2ti avril ·f 870, approuvée par ln loi du 
:> juin suivant, ln Société des chemins de fer des Bassins houillers du [lainuut 
est tenue d'effectuer le versement au Trésor, de diverses sommes que l'État 
doit appliquer aux lignes que la Compagnie a remises on qu'elle lui remettra 
ultérieurement à fin d'oxploitation ; la plupart de ces versements , qui tous 
rentrent dans la cntéaorio des services pom· ordre ont été effectués on sont ~ , 
exigibles en 1871. Il est toutefois une redevance dont le payement doit être 
continué jusqu'en ,t874: c'est celle de a millions duc en vertu de l'article 50 
de la convention, dont le payement doit être opéré par versements mensuels 
de i 00,000 francs. 

FONDS COMJlIUNAL. 

D'après les évaluations du Budget des Voies et i\loyens de ·1872. los 
revenus du fonds communal s'élèveront, savoir : 

É,·aluatiom 
du fonds conununal 

en 187!. 

ïJ p. 0io du produit des droits d'entrée sur le café . 

) 

les eaux-de-vie. . . 

~

, d'entrée sui· les bières et vinaigres 
lus sucres rullinés. . 

35 O/o du produit des droits 1 
1 • · es vms . 

t d. . l les eaux-de-vie indigènes accise sur 
_ les bières et vinaigres 

les sucres . 
41 °,·o du produit brut <les recettes de toute unture tics postes. 

TOTAL • 

2,100,000 • 
140,000 • 

~H,ooO • 
140,000 • 

J ,240,000 • 
6,825,000 )) 
4,900,000 • 
1,960,000 ,, 
2,870,000 • 

20,259,000 • 

Si l'on déduit de cette somme le montant de la retenue à opérer au profit 
de la réserve. conformémentà l'article 2, § 2 de la loi du 20 décembre- ·1862, 
s'élevant à ~07,000 francs, le restant ('19,7;52,000 francs) n'est pas inférieur 
à la moyenne (18,870,000 francs) des sommes réparties et à repartir pendant 
les trois dernières années ('), et peut, dès lors, représenter la somme ù dis 
tribuer aux communes en 1872. 

{1) Les sommes réparties el à répartir entre les communes pendant les années 186!), '. 870 et 
1871 s'élèvent, savoir : 

En 1869. 
En rsro . 
En l 8i J (prévisions) . 

ENSE~IB~C. 

Mon:rn-iE. 

. f1•. 18,614,560 !18 
H),000,000 » 
19,000,000 » (cr) 

. fr. aG,614,560 98 
18,8ï 1,520 35, soit 18,870,000 francs . 

(a) Le montant des prévisions résultant des revenus probables, tel qu'il est établi dans le 
Budget des recettes et des dépenses pour ordre de 18i 1, ne s'élève qu'à 15,958,000 francs, mais 
l'excédant resté disponible sur les revenus de 1870, conformément à l'article 15 de la loi du 
15 mai 1870, est de plus de 3 millions, et sera ajouté à l:t somme à répartir à la fin de l'année. 
On peut donc, dès aujourd'hui. évaluer l'ensemble des sommes à distribuer aux communes, en 
1871, à 19,000,000 francs. 
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NOTE PRilLIMlNAIRE. 

Silualio11 
l'i repat li uou 

1lu fouds cuuuuuuul 
•1H 1870 

lndépcndumment de la retenue ci-dessus de 1">07,000 francs, le revenu de 
ln réserve, pendant l'auuéo ,J872, comprendra les intérêts il écheoir, en -1872, 
sur les litres déjà acquis et sur les pincements t\ effectuer en -187 l, qu'on 
peut évaluer i, ·1201000 fruncs , soit ensemble une somme de 627,000 francs. 

En exécution de l'arficle ,t7 de ln loi du -18 juillet ·18(i0, on donne ci- 
uprès 

1° Le décompte des revenus du fonds communal en ·1870 (aunoxe rl); 
2° Lu situation de la réserve à ln fin dl} ladite année ( annexe B); 
Et 5° l'état. de n_;parlition des sommes attribuées aux communes qui pe1· 

cevaient un octroi ( annexe C). 
Le relevé ci-après présente le montant des revenus du fonds communal 

depuis su création. 

1. l. 

c·___:_:_..c,:;.::_· . .:-.---- ----~----~ ----- ..•. 

rnt.Lt., t.,u-~T 11t:sn; iUU'.\.T.\.:\ l' lH:.S coxruruu rruvs ~IONTANT ~O.UORl 
•~J>t;tJxrris ( d~ t'nuuée l•t é1.lo.lt:nlt) des 

ô. a·ê1•0.t•Ut• Ob n QUt>n:-rAI\T communes nu ser \ ant de Imse ,1 la ll'pnrtilion du Icruls 1.:ouuu1J1111l 
JH)Ur!h ent re des ào(.tr:"Qi 

protil ttuloml:. - --- --- ~-- .. qut cm toue lu: 

t1·aît(•me1-1~ les. communes. uue 

Je Communes Cmmuunes, 78 :.!OHUl\UUCS Couuuuucs port vupér-leure 
("roue à S:\11:J. TOTAL. uu revenu. 

J..1tli'llfl'. " SI\M de ces t'l1ti rescrve. des col. 9 et tO.) o ctvof, "Ctll"Oi •. œc • .-ol. octroL en tSb9. 

:;. 1 ,. 1 ~- 6. 7. S. 9. 10. Il. 

18û0 1 0,721,51 I 48/ 2~9, 170 Ofl1 • 
tllHj,rnr:s) 

l 861 l t 5,255,5ï0 5ï 1 5:S0,()57 551 . 
1 

186:! t 15,795,568 8:!I 5'.50,!JiO 441 ~ 

\ 5, 1 ïO,fü!l 8ïi 
t\49111Ho s21 !l,5;1,:;9r, vt 11 ,no11,Rs1 os] w,0,o.4s2 5~} 1,205,-m:; 22 

l(ll) 17,5(15 75 (b) o.:;,;00016, 

1
11,558, 1-:i"i 80} 

I-i,ll72,o;;2 8±l !l,m,,4G:HOlï,Ci!>1,818 32pï,170,511 01 5,265,485 05 
( a} -10,:501 97 ( b) o.,~13,;so 

~ 11,5M,t45 soi 
15,444,4'!8 5819,548,0!15 :-!5!7,iïS,757 95j 17,32G,85I H\ 5,820,068 51 

t(a) 6Ci,2l4 27 (b) o,4!H09l(H 

~ 

11,551\1 !5 80! 
1865 ltG,557,282 ::s1/ 11G,ï2ï !M[ 1S4l!lli oslt5,9t'5,757 ;;010,ri,?-1,:5;;-10;;1,,s!l4,452 41111,;;os,7:,G 4ï _ --1,;;50,159 90 

(po•• îlll joo,·s-)! (a) 87,-fal 60 (ôJ Q 55173000 

1864 16,-US,052 671 ~ 

1865 17,522,080 271 ,, 

1866 !7,!}36,590 0;;1 

1867 18,378,568 541 

1868 17,752,716 081 • 

1869 110,089,221 581 

1870 122,592,848 401 

~ 

11,558,145 80} 
407,:Mü '!5! lll,O;;G,706 4219,i 47,546 79 /S,OO!J,Sï7 70/17,757,42-i 49 4,591,007 66 

(a) :,7,4ti2 Uü (li) o.:us;,10;;• 

1 11,558,t45 soi 
429,791 61116,895, 188 Oôl O,S~ï ,509 5518,t 40,614 155118,027,025 86\ 5,198,482 80 

l(a} l 3ll,560 • (b) e.esasssos 

l l l,558,145 80~ 446,926 10117,489,66-1 Ml 10,041,5')7 8718,289,539 20118,355,847 l6 5,ï54,697 50 
(a) tïG,821 04 (b) o.69-l23~3ô 

{ 
11,558,145 80} 

451,112 s1111,925,655 4,po,1o;,ss2 ï3j8,43G,I5o wps,50-1,01s 92 r.,rno,042 78 
(a) 200,56f> 89 (b) o.no~sos6 

{ 
l l,558,H5 80} 

516,540 06111,-156,169 421w,2a7,s1t1261s,559,524 os11s,101,3H :"11 5,700,501 !58 
(a) 168,656 0-1 (Il) o.66,01sH 

l 11,558, t 45 soj 474,660 60118,614,560. 981 l 0,812,3t18ii j 9,014,288 88110,8261600 7 l 6,794,057 23 
(a) 262/557 95 (o} o.rsssuae .• 

(c) 

f 
570,280 27} 
(à) . 19,000,000 
S,022,559 13 

"- 1 1 t 11,558,145 80} ~,10,osr,15301> 9/!2!l,:St3 s2 20,211,001 1s 1,141,oso 58 
(<1) 204,'22;5 62 (b) O.H4SS76~ 

!) 

Il 

15 

:20 

25 

'W 

28 

(o) Somm~s louchées au delà du mini,11u111 par les communes doni. le nombre est renseigné dans lu t l'n• colonne. 
(b) Mnrc le frnnc de ln répartition annuelle. - Pour ln période qui s'est écoulée, du 21 juillet au 31 dêcembre 1860, le 

marc le franc réel de la répartition a été de O.170216618, qui correspond, pour une année entiere, au chiffre de 0.'38000764. 
{c) Retenue ordinaire, art,!! de ln loi du 20 décembre !862 (,lloniletcr n• 3lS7). 
(d) Excédant dont parle l'art. 13 de la loi du 1~ mai 1870 (Jfonileur n• 137). · 
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~OTE PHlhJMl~AllU.:. 

Ou a expliqué, dans ln note préliminaire du Budget des Voies et Moyt•ns 
de ,t87_1 , les motifs de l'augmentation eonsidéruble du protlui] des droits sui· 
les eaux-de-vie en 1870 et de ln réact ion qui se urunifeslern eu 1871 pnt· Ulll' 
diminution correspondante. Pour ompècher que ces vnrinliuus ne viennent 
apporter le trouble dans les finances communnlcs. l'article ,13 tic la loi du 
W mai 1870 a stipulé que 11 si le montant des sommes t\ allouer aux corn 

>) muues eu 1870i conformément ü l'article 3 de la loi du 18 juillet 1860 
n ( /Jlonitem·, n" 20 l), dépasse l 9i000,000 de francs, l'excédant sera provi 
>• soirement déposé tl la réserve du fonds couuuunal pou1· t•t1·e- 1·éparli cnlre 
>> les communes pendant les années suivuntes , toutefois , la pnl'I d'une uuuéc 
>> ne pou1·rn1 du chef de cette dernière répartition, ètre supérieure de plus 
» de ü p':: °/o t\ celle' qui aurait été calculée, d'après la môme progression, 
» pour l'année précédente. n 

On vojl , d'après le relevé ci-dessus i que le revenu du fonds communal 
ayant. été. en -1870. de fr. 22,~92,848 10 c\ il n pu t\t1·{' versé an fonds de 
réserve : a. une somme de fr. t:i70i289 27 es, à titre de retenue ordinaire, 
et b. une somme de fr .•. 3;022,fü,9 ,15 c\ i, titre de dépôt provisoire, eu n,~ 
cution de la disposition de la loi de J870, rappelée ci-dessus. 

La somme ù répartir de f9,000,000 de francs a permis de dish-ibuer aux 
communes sans octroi, fr. 5a3,o75 5~ es de plus t(ue pendant l'année 1869. 
En ce <fUÎ concerne les communes ù octroi qui touchent une part propor-. 

tionnellc aux contributions directes et supérieure au revenu de l'octroi en 
l 8~9 (minimum), le nombre s'est élevé de 54 à 57, soit près tic la moitié du 
nombre total des communes il octroi (78). 
Il résulte de l'annexe B que le montant du fonds de réserve s'élevait, au 

51 décembre ·1870, ù fr. 51676,200 02 c\ 11011 compris le dépôt provisoire 
de fr. 5.022,aa9 13 es effectué en exécut ion de h loi du H5 mai 1870. 
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PROJET DE LOI. 

LÉOPOLD II, 
ROI DES BELGES, 

Sm· la proposition de Notre Ministre des Finances el tic 
l'avis de Notre Conseil des Mmistres, 

Nous AVONS AlU\iTÊ ET AIUttTONS: 

Le projet de loi dont la teneur suit sera présenté, en Notre 
nom, à la Chambre des Représentants , pat· Notre Ministre 
des Finances. 

ARTICLE UNIQUE. 

Les Recettes et les Dépenses pour ordre de l'exercice 1872 
sont évaluées respectivement à ta somme de cent sept mitiions 
cent quarante-cinq mille francs ( 107,145-,000 francs). 

Donné à Bruxelles, le 2i février 187 t. 

PAn LE Roi : 

Le Ministre des Finances, 

V. J-ACOBS. 

--- 
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BUDGET UES RECETTES Kl' DES DÉPENSES POUH OH.DllE 
l)E l.'EXEI\CICI:: Hl'12. 

v. 

"' .:, 

Prévisions 

DÉSIGNATION DES SEHVlCES. Ql{8 IUll'IITTll!I 

UES Ut;HNSt:S. 

Toini 

CIIAPl'l'IU<, 

Fonds de tiers déposés tl'U Trésor, el dont le rembourscmullt a lieu cwec l'i11tene11li011 
du. 1lii11istra des Finances, 

Cautionnements versés en numérnire dans les caisses du Trésor, par les comptables de l'Iital, 
les receveurs communaux et les receveurs des hospices et des bureaux de bienfaisnncc , 
pour sûreté de leur gestion, et par tics contribuables , nér,ociants ou commissiormaires , 
en r,.irnnlic du payement de droits tic douane, d'accise, etc. . 

2 1 Cautionnements versés en numéraire pat· les enu-epreneurs , adjudieutaires , concessionnaires 
de travaux publics, et pa1· les a~cuts commerciaux .. 

5 1 Cautionnements versés en numéraire pa1· tics remplaçants (art, i'J. ,Je la loi du 5 juin 18ï0 
sur la milice) . 

4 

5 
I} 

CHAl'ITl\E l'l\ElUIEI\. 

1 Versements faits dircctemeut tians la caisse tic l'État. 

) 

Impôts recouvrés 11ar les comptables de I'adminisu-a 
tien tics conrributious directes, douanes et accises, 

Fonds provinciaux. déduction faite ües Ii-ais tic perception 
Revenus recouvrés par les comptables de l'adminis 
tration de I'enregistrernent el tics domnines, déduc 
tion faite ùes frais de perception 

Fonds communal institué pai- la loi du 18 juillet 1860 
Réserve du fonds communal . 

7 1 fonds locaux. - Versements faits par les communes pour être affectés, pal' l'autorité provin 
ciale, à Iles dépenses locales . 

8 1 Dépôts effectués chez les receveurs des contributiuus directes , pou1· le compte tic la Caisse 
génë1·ale d'épargne • • • . • . . • . . - . . • . . . . . . • . 

!) 1 Dépôts effectués chez les percepteurs des postes, pour le compte de Ia Caisse génér.1le 
d'épargne . 

l O Caisse de retraite instituée par la loi du J 6 mars J 8G5 . 
t I Caisse des veuves et orphelins du Département de la Justice 
12 - - de l'Ordre judiciaire . 
15 - - du Département des Affaires Étrancrères 
H - - des officiers de la marine de l'État 
'15 - - des pilotes. 
16 - - du Département de l'Intérieur . 
17 - - des professeurs de l'enseignement supérieur 
18 - - tics membres du corps adminisu-atif et enseignant tics établis- 

sements ü'instruction moyenne régis par l'Etat 
lll Caisse centrale de prévoyance des instituteurs et professeurs ui-bains . 
20 Caisses provinciales de prévoyance des instituteurs primaires • 
21 Caisse centrale de prévoyance des secrétaires communaux. 
22 Caisse des veuves et orphehns du Département iles Travaux publics 
25 Caisse de retraite et de secours des ouvriers du chemin de fer • 
24 Caisse tontinière pour faciliter le remplacement dans la milice. 
':.15 Caisse <les veuves et orphelins des officiers tic l'armée 
26 Caisse sp,éciale de pensions en faveur ~es militnires rengngés par l'entremise du Département 

de la ü uerre . . _ . • • . . • . . . • • • • , • _ . . . • . 
9-71 Caisse <les veuves et orphelins du Dépanemen 1 des finances 
28 Masse <l'habillement des employés du Département des Travaux publics . 
29 Recettes effectuées par I'adrninistration des chemins <le fer, postes et télégraphes, pour le 

compte des sociétés concessionuaires , des administrations postales étranget"es el des offices 
télégraphiques avec lesquels elle est en relation (y compris les prélèvements revenant à la 
Société des Bassins houillers) . 

;;o I Recettes effectuées. par l'administrntion de la marine [service des bateaux à vapeur entre 
Ostende et Donnes), pour le com1,tc des autres services tic transport belges et étrangers 
avec lesquels elle est en relation • 

51 1 Fonds pour I'encoueagement ,IÙ service militaire 
!>2 Fonds de toute au Ire nature versés tians les caisses clu trésor public, pour le compte de tiers. 

2,000,000 » 

1,000,000 • 

1,200,000 " 

A 11~1'01\H:I\. 

1,500,000 • . 

,;,500,000 • i 1,,00,000 , 

500,000 ,. J 
. HJ,752,000 • 

627,000 ,, 

. fr. 

500,000 • 

400,000 • 

1,000,000 ,, 
100,000 » 

100,000 » 

250,000 • 
60,000 » 

15,000 » 

200,000 " -) 55,250,000 
130,000 » 

70,000 " 

115,000 • 
tï0,000 • 
520,000 • 
160,000 » 

550,000 " 
50,000 • 
500,000 ,, 
500,000 • 

900,000 " 
J ,000,000 • 
200,000 • 

1.1,000,000 • 

50,000 • 
16,000 ., 
10,000 • 

·. \ 55,250,000 ,, 
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BUDGET VES RECETTES ET DES DÉPENSES POUR OHDfiE 

DÉSIGNATIOl\ DES S~HVICES. 
Prt•\·isions 1 

HtiH. l\lt(;E'l'"l'l~~ 

et 

Tolu! 

(..'ll-t.1•11'hH• 

Ht.l'Olll 

CIJ.\.l'IT,U: li. 

. fr. 

J,'uwls de tien. deposlis aa Tresor, et don! le remboursement a lieu âtrectemetu par /rs 
comptables q11i c11 0111 opérli lu rei:ette, 

,\1lmi11isll·atio11 des contrthuttnns \li1·1!ctcs, douanes d neetse». 

;;:5 1 Répartition 1l11 produit lies nmenilcs , saisies et conllscations en matière ,le coutrlbutious lli- 
eeetes , douanes et ucci-es (caisse du contentieux). 

;;4 Fonds réscr1 é dans le produit iles a menties, saisies et confiscations 

;;5 Fonds spécial des I" éemprious . 
~(l Impôts et p1·oduits I ccourrés au profit des communes 
57 Masse d'haliillcmeut et d'équipeuient de la douane 

il8 Sommes versées pour t;:it·autie ile lit oits et d'amendes éventuellement tins 

50 Travaux (1'i1·ritr1tio11 tians la Campine . 

A1lml11ish-alion tle l'e1u·cgistn~n;.ent et tics deruaiues. 

40 Amendes diverses et autres recettes soumises et non soumises aux frais ile réuie 
41 Amendes et frais de justice en matière forestière 

42 Consïi:nalions de toute nature 

.A,lmlnislration tics chemlus ile rer , postes et télégraphes. 

45 

44 

45 

46 

Primes ou remises, en cas d'exportation , sur les pvix des tarifs, pour le transport des mar 
chaudises . 

Encaissements el 11~yemcnls, pour le compte de tiers . 
l•rix <le transport afférent au parcours en dehors des limites des chemins de for, dans l'inté 
rieur du pays { ports au delà) . 

Artides d'argent confiés à la poste et rendus payables sur mandats à vue 

lUiuistèrc de la Justiee. 

47 1 Masse des détenus . 

ltlinlstèrc des Affaires Étra11gè.-es. 

48 ! Remboursement des droits de pilotage à l'Administration néerlandaise 

ltlluistère de l'Intérieur. 

-10 1 Pensions payées par le; élèves de l'institut agricole de !'Étal . 

50 Produit du Jardin Botanique . 

A REPOlhER . rr. 

200,000 " 

10,00ll • 
30,000 ,, 

6,700,000 • 

200.000 • 
r.00,000 ., 

1.000 • 

400.000 • 

25,000 • 
7,000,000 • 

10,000 • 
rn,0.00,000 

112,000 • 
10.000,000 • 

215,000 • 

12,000 " - 

29,000 .., 

1,000 " 

:i:S,250,000 • 

\ !Si,445,000 • 

105,695,000 • 
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DE L"EXERClCE lU72. 

Pnivisiuns Total 

D8SlGNATIOi\ DES ssu VICES. nes lltCls'fTfS 
pn1· 

"' et "' C, 
*- lit> OIÎl'ti!\'.>l':!>. uu~•1nu .. 

llEP(Hl l', . Il' .• 105,605,000 " 

CIL\.l'i'i'HI~ Hl. 

Foud« spcciauu: rattaches aua: /'oll(fs des tiers et dont il 11' est dispose qu 'w vertu 
d'ordo,111crnces l'isées por la Cour des (·omptes. 

:\1 Subsides offerts pour ccnstructiou di; routes. (Loi du I O murs 1838 ) 100,000 ,, 

) 
)j:} Subsides divers pour travaux d'utilité publique . 100,001) . 
:\~ Cautionnements des entrepreneurs défaillants. 10.000 " 
54 Prix de médicaments provenant de la pharmacie cenu-ale de I'armée et tournis à d'.iutl'es 

Départements. 50,000 • \ 1,450,000 . 
;15 Fonds spécial des établissements 1·é&is par le Départemeut de la Guel're. 10,000 n 

) J6 Ai:randi$sement et appropriation des stations communes et construction de remises et ale- 
liers, ete., par l'Etat. (Art. SO de la convemion dn 25 .lllril 1870. approuvée par la loi du 
5 juin 1870.) . . t ,200.000 . 

! 
T1>1A1. Ob!' 11ecE·1-u.s. •.·r 1ns oa;Pt:,,st~ POUi\ ORDRt. • fr_ l lOi,1411,000 • 

Vu et approuvé pour être annexé à Notre arrêté 
du 27 février 187t. 

PAR LE Roi: 

Le Ministre des Finances, 

V. JACOBS. 
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ANNEXES, AU BUDGET 

l>l•;s RECETTES ET DES DÉPENSES POIJR ORDIU: DE L,'EXF.RClCE 1872. 

ANNEXE A. 

DÉCOMPTE UE8 llEVENlJS OU FONDS COl\rnJUNAL E1' ,t870. 

- ·- 
1 

1::vnluntious l\IONTAl\T OES BE<.;1·.TTES PAltT ATTIUBUËt: 
1 <lu 

clfoct uèes en 1870. au fonds NIIHUUU.tt.l. 

J\ATUllE DES PRODUITS. . ----- ____ : __ ,..-,.~~ - - ___ ... .._ ..• 
llUIIGEI'. 

Exercice 1869.1 Excr<:icc lS10. I TOTAi •• 'Iaux. l lllouiillll. 

1. a 3. 4. ô. 6. 7 . 

Fr. C', Fi·. C'. Fr. C'. F1·. l". Fr. c\. 

Café. (Ol'Oit de douane). 2,100,000 ., " 2,\J-14,0ï5 23 2,944,0i:3 ~;j 7:3 ·/• 2,\108,ïiit 4ii . 
' Eau.,-de-~ie étrnngères. (Droi; (!() douane). 

(Rtigim~ <lu traité du 1 <r ruai 186 t.) 
Bières el vi~aî!Jres . (Droit de douane]. 

lïus 

Eaux-de-vie indigènes. 

lliè1·e, N vinaigres . 

(01·oit <l'accise). 

id. 

]1I. 

). 

}. 

S11c1·e, . (Droits rle douane et d'accise). 

Tout des droits de douane et d'accise> le 
droit sur le café excepté 

1 

• 
111,os4,1:H.i52 

' 

1 
2)0,000 >) 

11,054,180 "/ / '·'"·"' '" 
70,000 " ., 256,283 70 256,285 70 \ 89,600 30 

1,240,000 ,, " 3,526,Uiû 5,~ ,.,,,,,.,. "\ ""'· 1 '·"'·"1 " 
4,!ff0,000 • 160,ï87 so 14,:158,5:!4 45 f.t,400,112 :!5 5,074,689 20 

4,820,000 . 163 88 14,083,()35 00 14,083,798 !)7\ 4,020,520 ~:! 

1,726 75 '--~~-60,208 50 2,170,000 >) 6,562,025 '23 2,296,708 8~ 

(.d) 
15,080,000 " 162,ï,78 41 4l>,ï90,704 64 40,062,585 05 55"1• l ï ,48û,8"i i 05 

Postes , 

1 •J., sut· les sommes ci-dessus (A et B) à verser â ta réserve. 

REstE net à i-épaeth-, • . . . fr. 119,000,000 ~ 

{1) Celle somme se subdivise aiusi.quil suit: 
"· Retenue ordinaire (art. 2 de ln loi du !JO décembre 186:!, Mo11ilew· rr• ;;t,,) 
/,. 'Retenue spéciale (art, 13- de la loi du 15 mai 18ï0, .llm1ite11r n• 137) 

(;70,289 27 
::.>0221lS:19 s :1 
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ANNEXES AU BUDGET DES UECETTES ET uns 

ANN!i:\E n. 

HÉSEHVE DU FONDS CO~OIUNAL. 

D'après le décompte annexé au Budget des Recettes cl des Dépenses pom· 
ordre de l'exercice 1871, la réserve du fonds connuunal pré 
sentait, au 51 décembre ·t 86n, un solde disponible de . fr. 

Semestres d'intérêts échus le ,(ci· février et lei ci· aoùt 1870, 
d'un capital nominal de 222,000 francs de ln Dette publique , 
. 5 0/ . a p. 0, Cl 

Semestres d'intérêts échus le 1 cr mai cl le ·1 cl' novembre 
·1870, d'un capitnl nominal de -J)2!},3~0 francs de fa Dette 
publique, à 4 1/2 p. °lo, ci. . 

Semestre d'inléréls échus au -f ci· juillet -1870, d'un capital 
nominal de 124,200 francs de la Dette publique, ù 2 ½ p. 0!o, 

~27,455 7U 

6,660 )) 

~O,lH-0 74- 

Cl. 1,:fü2 so 
ToTAL. 

Versement t\ la caisse d'épargne 

RESTE. 

. fr . 

. fr. 

~86,287 05 
~27,455 7!) 

:.i8,8a5 ·21- 

D'après le décompte ·c1u fonds communal, en -1870, il a 
été prélevé sur ce fonds 1 au profit de la réserve, savoir : 

a. Retenue ordinaire . . fr. ~70,289 27 
b. Retenue spéciale ( art, -15 de la loi du 

if> mai ·1870) . 3,022,059 15 
Ei'iSEMBLE. 

Somrn 01sP0Nm1::E. 

. fr. 5,a92,848 4o 

. fr. 5,6a-t :70t 64 

La réserve du fonds communal a reçu jusqu'aujourd'bui , 
savoir: 

Capital. 

Intérêts 

J865 à-1869 
. ? -1870 

\ -1 864 à -1869 • • 
. ( , -1870 

. fr. 2,7-12,68-1 76 
570,289 27 

288,005 49 
1015,220 NO 

5/282.97-1 05 

5~5,228 m, 
ENSEMBLE. • • • fr. 5,676,200 02 

Héserve spéciale ( art. -15 de la loi du H$ mai ·1870 ). . fr. 5,022}fü9 ·15 

- (1} Y compris la somme de fr. 46,372 26 c•, montant des intérêts échus le 51 décembre 1870, 
sur les sommes versées à la caisse d'épargne. 
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DÉPENSES POUR ORDRE OE L'EXERCICE 1872. 

ÀNNE:XE C. 

FONDS COMMUNAL. 

Élett de la répartition dé/initi-ve, entre les commuues , de la somme 
de 19,000,000 de francs, pour l'an-née 187 O. 

-- 

CO;l l lllUU"l"~:;\S 1 

-- 
! 

lh>ViloUU aa.e-t SOMMES 
tle:,, rl!vt:nnnt QUO"fE-PAIIT / 

i'l" i 04.:fl\.OIS lliN LSlSH. AUX COll'liUMCS 

Jtrcch's - duiu 

; CO;l!ltlUNES. ~..,llut,nu•1,. 
b. rèpurlhion, de 

en li!GO. tlc tntlcpt:mlum1uent 
1.1'vRoa11. 1 ~UOU•P,\ILC du r11i11imtm• 

1 [ l'ri11cipal.) 1ll!s eouunuoes ., 11ulh11.1~1l,rns l,1 chuque 1:011111\1111~ 

1 
uclrul. l eotonue palccJeut<, 

J. l 9. :S. 1. 6. ' 5. 

1 Nieupert . 1:5,1>7 l 21 ~i,:1713 '27 ,) 25,57n '27 

2 Termoude, 4!1,8[)7 7'2 112,1 li O:J ., !12,117 0t 

;; Malines IV7,-1ï7 t;:; 2or,:?;;s G8 " 297,~'.i~ ÜK 

4 Gand . . 1,1)~!),0:!\J 27 1,5-10,051 " >l 1,5-19,051 .. 
5 Arlon . iill,li3 Oa :îO,fJl-i 47 • 1JO,!>l-i -17 

I> Ostende ' l3:"!,1:55 li6 Hlù,:'>07 ':! 1 ,, 180,307 21 

ï llasselt 67,0:î:-\ :?:l \ll,105 so " 91,105 80 

8 füugcs. :5:!\l,û!l6 51 4'15,GIH 61 " -145,68-i (il 

!) Tjrrnhout , 411, 15$ \);l li-1,000 . " 64,000 . 
10 Lokeren . (i4,472 78 8{),ï;'i2 55 " !Hl,73:! '.)5 

11 Vel'vie1·s et Hodimont , :H0,796 20 ;514,(MI 67 " 31-i,641 t}j 

12 Liége. !-li-:l,163 J:? l,267,S(.i2 91\ " 1,%7,362 \):,\ 

15 La Bouverie . 10,9(H 58 1-1,102 S5 " 14,192 i):> 

14 Sainr-Nicolas -, l lJ,901 6S 141,157 27 » l-i4,l57 "17 

15 I.ierre . 65,G04 71 S.t
1
;î82 ;;-1 " 8:?,58:? S't 

16 Mons.. 257,liOû (;:; 317,815 :,u )) ~ 17 ,8 J :; 50 . 

-11 Loueain 2;s,cm, ou :; rn,r-10 r.o • 340,7-10 50 
..• 

18 Tournai . 246,\\>a ':!O ~91,i'IH il " 294,71.ll 71 

- 
19 Frameries. ':H,U5~ 60 :M,D\lG 86 . 2-1,99û 8ti 

20 Ypres . 101{,4ï(j ;\( 11-1,011 23 • 11-1,011 :l~ 

21 Menin. 
' 

.. -10,009 ;:, 1 41,GG:? 70 " 41,662 70 

22 Bruxelles . 2,750,(l-'IJ 74 2,86\IGG 07 >) :?-,86:5,l6fi 07 

23 Furnes, 28,fiJ(j 66 29,7G 1 93 0 20,7GI 93 

24 Namur 212,102 77 21-1,715 74 • 21-1,715 74 - 
25 i"\faescyck. 14,loO W (4,180 65 " 14,18() M 

26 Huy. . . 72,51ï 77 7:l,:M2 Ou • 72,21:? 06 

27 Courtrai . 16-1,506 74 16~,ï08 ï6 • 163,708 7fi 

·- 

1 
.-\.. IIF.POIIT81\. 7/i2!,159 24 9,18G,,iJ'ï 7:5 ,, 9,t8t\41i î:5 
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ANNEXES AU llüDGET DES RECETTES ET DES 

1 ' Uuvuuu 1u,t SOiUl\lES 
1 cuxruruu l lO:'>S ,h•:; l'C\'tUIJlll QUOT t:-l•A 111' 

fi i bCrtlOl.S6N 18:HJ. .ll'X C0'.!11;\ICNi.S 

1 
llh·cctr:i -- daus 

(:O.UlUll~ES. ln J"l-(Jllrlilil.Hli d~• 
en lt10!.I. ltllnln~u,u luddpeudununent 

1,"ut\hllk. d1• 
(Jl'QTL·l'AIIT du "•i111111t11J) 

l l'l'i11cil'11l.) l ,k~ couuuuuc s n ludlq •1tl uuus l:a chnqu e cununuuc. 

1 oc-t1·0J. eotcune ('l'1:n•d1.·11!t:, 

t. 1 2- ~- 1 1. 5. 6. 
1 

l\f.l'OIIT, 7,t.27,1:i!.I :!-1 !l,ISH,ltl7 i5 " !\186,417 ;;; 

':!8 Popel'i111:hc. 41,410 03 10,~:')G 05 " -10,:s.10 03 

:!9 Lessines. 2:!,3:!7 rs :!l,5l\û \J2 " 2l,56lî 0:! 

;;o Audenarde • 5ll,7:!2 25 31,5!/l :52 ., 34,50[ ;;:i 

:;1 Alost. . . 100,627 54 \J2, 102 90 " 02,402 90 

:;:1 Tu-leurout . rn,::, 11 o:; i0,05-1 07 " 70,054 07 

~;j Diest. ... 4-1,!):!l) "ijj 40,!HJtl ss ,, 40,008 58 

,;4 Tongres. . -12,01:; Ol, :55,fiUG ,'5û " o5,09G 56 

5!) Ath . 5:!,8-17 8~ -14,7!)5 1)8 " 4-1,70J !)8 

;j(l Blaukenbevghe, 11, 15S 06 12,090 " n 12,000 " 
5i Saint-Troud !H,!l50 17 -14,481) " 1) 4-1,489" " 
:;s Diuant . 45,775 05 58,000 " " ii8,000 " ~ 
::m Philippe, illc 7,51i-l 11 û,2H ï2 " 1t,':M2 n 
-10 Q11,11·ec;nou. s:;.G2s 4-1 27,651) 42 " - 27,G59 42 

41 Chaeleroi . 90,:.\l>4 OG ï0,58:, 17 ,, 70/\t\5 17 - 
--'t':? Anvers . .. l,74G,Mi.i 15 'l,J50,:>78 08 2,795 G8 1,353,ëï74 co 
4-5 S1m. 44,:360 li ;;4,00.1 " 280 15 _ 34/574 15 

-H Hereuthals . t-1/i07 59 11,118 -11 t:I~ 5-1 ·11,'Hl 75 

-1~, Dixmude 25,202 03 18,5_00 " t,028 78 t!J,528 78 -· 
-il> Renaix . 45,461 87 :;2,102 (.-2 ii,125 22 55,2il7 84 

47 Aerschot . 16,052 :H 1l,51li 51 1,ü20 80 13,lii6 51 

liil Nivelles. 51,96i5 40 ii6,410 . 6,180 5;:; 42,500 ;j,5 

-1!) Swrclot. lï,001 T5 1 J,2-30 GO 2,01.'i 57 15/H4 17 . 
50 Glwcl . 2\128 50 14,322 5-1 s,ooo 52 17,922 06 

5l Grammont. . -1:;,374 H} 26,ï25 " 6,885 ·12 55,610 12 

20,487 iifi 
.•. 

"') Dour. ·17,604 55 5,'18:i ,, 22,840 5!5 :)_ 

5=i Ninove • 25,483 1;, 15,000 " 4,7!tü 56 10,ï4G- 56 

5,t Péruwelz SG,545 ;;2 21,1:îl oe 7,16fi 56 28,318 52 

:55 Herve 17,905 62 9,6~1 88 4,2:ll 4( 15,873 20 

:;(i l\lal'icnibo11q~ . . 5,320 üO ·J,790 01 78-5 08 2,57ii 00 
• 

5ï Wavre • 32,3-51 91 15,G90 20 9,363 40 25,053 eo 
:i8 Gembloux . rs.ere 95 c.seo " s,s;n 11 10,135 17 

59 Jotloiol!C 20,463 60 9,494 55 6,362 71 15,857 06 

60 Binche . . 31,828 ·12 14,610 " ·10,053 22 24,663 22 

6l Roulers. M,951 59 2-1,7-10 • 17,057 42 41,806 42 

A Rl:PORTF.R. 10,585,[51 60 11,44!.l,106 50 !Ja,025 24 11,545,051 74 
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DÉPENSES l'OUH OH.ORE DE L'EXERCICE l8T2. 

·-· -·- ·- --··· 

lle"t21:1u. no& S01'1MES 
c;o~ l m aunoas ll1:s revenaut 

l'i" ocnou KN 1859. .LUX t;OM.llUNII.S QUOTt::-l'.\111 

Jh·o:l'ln ··- d,llU 

CO!UlUUNES. .U(nlntu-., •. 
ht I Cvorthlon • .le 

en Jtlül/. Je lulli;p~mlumn•'-'ut 
..,•onDBI\, 1JUin:~1•1nr Ju UtiHUIIHIII 

(Pri11ci1rnl.) 1h:s comrnun11.:. u luûlituê llllO!io l.1. ehuq ue ecmuruuc 
uc:trul. cl>liUU.h! pl t\·JJ.cnUt, 

1. t. 5, l. ~- 6. 

RHOIII'. 1 O,:îllJ, Hi 1 (Hl 11,419, 1 ou !îO !J5,0:l5 21 1l,H5,0:51 7-1 

li::! Pâtu1·aucs . :!U/iVU -10 12, 17ll 55 8,271 81) :?0,45 l :!l 

l);') ûœulx l l~!Jt; 77 4,9!!0 • 3,7ü:! !J5 8,76:1 l)ij 
1 

J0,84:l 0-1 11,:mu tis ti-1 Soignies. ' 12,tiOO " :1:.i,81)1) 5S . ' 
fj;j Leuze 1 :;::1,1s2 o:; 1~,1:;; 12 12,800 :H 21,957 ,jlj . ' 

{jfj Hornu :i:;,,110 ro 8,7:11.i 09 ~1,511 us 18,0IJI 0, 

Uï llasclc 1:;,n1 21 5014 1;; ::.,590 0-1 1011J.1tJ lï ' - 
08 Beaumom . l:l,!,:5-1 OU 4,02:5 .. :i,:i!J\l -16 10,0:!i 46 

(jl) \\'asmcs. 50,::;51 114 10,751 i;; 11,752 so ~3,503 77 
- 

,0 Yilvorde. ii0,503 51 o,1Hs 4n 13,ï:,7 9'2 21,701) 515 - 
71 Euuhièu. :.!:l,897 15 7,S0O " 10,1..n 12 17,7.i~ 7~ 

72 Tamise. . ,) 1,27-1 23 8,6ûü 01 H,,567 10 :H,234 01 

73 Fontaine-l'Évêque. 18,101.i 46 3,455 ., 10,045 21 1-1,100 21 

0,'218 27 1,546 09 
- 

ï4 llouillon. 5,7!l6 1:S 7,143 l:! 

rn Bastogne . l:!,806 :;5 1,246 86 :;,G-16 81 (i,805 (i7 

ï6 Chimay. . 18,097 46 2,45\J 90 11,565 60 14,0:lS 50 

1ï J ernmappes. 45,052 1)2 -:J,50~ !)~ 51,057 18 53,361 JO 

ï~ Recloo . :53,355 51 1,540 " t4,4!ll 27 :fü,851 2ï 
.&......--·- 

Communes à octroi. 10,os1,1:ïs 96 11,5581 lfü 80 2!M,2:l5 t,2 t l,852,:?ifüJ 42 

Communes sans octroi. 0,2-20,:m; 82 ., ,, 7,[47,630 :,~ 

Tol',H Gt:-"f.RAL. 10,211,067 78 l l,5~8,145 ~0 204,225 62 10,000,000 " 

alal'e le franc de la répartition en l8ï0 = 0.77 
en 1869 = 0.75 

En plus en 1870 - • 0.02 

-t.SS16~ 
T.o"oO:ooo 
:;5!)86~ 
T.ooo,ooo 
1,~~~~:; o eu .5 p. U/o. 

Le Ministre des Finances arréte , aux. sommes portées dans la ti" colonns , f;1 
répartition définitive il effectuer entre les eommuues pour l'année -l8ï0. 

V. J.\COBS. 
Bruxelles, le U décembre l8i0. 
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ANNEXES AU llUDGET DES RECETTES, ETC., POUR 1872. 

ANNEXR U, 

/Ùat cies som11ws payees e11 ,JSU9, aux diverses sociêltls des chemins de fer mia:tes et étra119ers, 
ainsi qu·w,1· offices têléyraphiqtws 1 dt, chef' des receues clfèctuêes pour leur compte 1iar 
l'ildministrntion des chemins de /1•,· de l'État. 

DÈSIGNA.TlON Dt•:S SOGU~:n:s. SOMMES 

.w11.ud:.-téoa, 

Iréparteuient tics Alfai1·cs Ê.tJ•angèt·cs . 

Chemin 1fo Ier Liét~cois-Limbom·gcois . 
hl. ile Liège à l\Iacsll·id1t 
Id. du Haut el Bas-Flénu 
J,I. ile Chima,y . 

' fil. de Dendre et Waes 
Id. tic Touvnai à Jurbise 

Id. tic Hal à la frontière française. 
ltl. lie Braine-le-Comte à Gant! 

Id. 1111 Luxembourg 
hl. Rhénan. 
ltl. Je Bruges à Blankenberghe 
ltl. ,lu l'iol'II. 
ltl. Autl'iebien 
Id. d'Anvers à Gant! • 
hl. Louis de Hesse. 
hl. ile l'Est français 

A[;ence Contiuentale et Auglaise. 
Société iles Télég1·aphes sous-marins anglais. 
Direction des télég1·aphes français • . 

..; 1• Société du che~in de fer du Grand-Central belge 
~ hl. Ill. de Berg et Ma1·che. . 

-~] Id. itl. Liégecis-Lirnbouegeois 
2 :ë l ftl. id. de Lierre à Turnhout. "' •.. ' î} J -ld, générale d'Exptoitatlon de chemins de fer . 

,ê r hl. du chemin de fol' Rhénan . 
Id. id. Nord belge 

.; ) Société ,lu chemin de _fe•· de Pepinster à Luxembourg, 
:§ ~ l•l. iil. ile l'État Néerlandais. . . 
0,- ~ m Id. id. du Grand-Central belge . 

::: Id, 1~énéralc il'Ei.ploitation de chemins de fer. 

Tout .. 

12 50 
45,151 77 
61,090 72 

118,121 06 
2,241 '26 

1,706,905 !)!) 
824,85:.i 49 
526,533 19 
501,501 91 
l,78,756 ;';2 

t 1i:S2,M. I 07 

4,152 36 
540,365 07 

1,106 50 

\161 05· 
$,-109 82 

:18,75~ 97 
847 14 

82,604. 25 
170,067 67 

620 35 
1,467 78 

1,289 28 
146 11 
150 81 

l 2,:!-14 21 

6,002 60 

30,649 31 
6,4:21 69 

26,659 05 

Bt,493 76 

7,141,388 75 


